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La présente enquête publique a été sollicitée par Monsieur le Président de Haute-Corrèze 

Communauté auprès du Tribunal administratif de Limoges afin de permettre la modification 

du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté de communes 

consistant, sur la commune de Bort-les-Orgues à : 

- Reclasser les parcelles AI 26, AI 443 et AI 444 de la zone urbaine à vocation 

d’équipements d’intérêt collectif (Ue) vers la zone urbaine à vocation de commerces 

et services (Ux1) ; 

- Protéger des linéaires commerciaux dans le centre-bourg. 

 

1 - Généralités 

 

1.1 - Le cadre général dans lequel s’inscrit le projet 

 

Haute-Corrèze Communauté est un territoire composé de 59 communes de Corrèze et 11 

communes de Creuse. En limite Nord Est de la région Nouvelle Aquitaine, la communauté de 

communes est limitrophe de la Région Auvergne Rhône Alpes et des départements du Puy-

de-Dôme et du Cantal. 

La commune de Bort-les-Orgues est située à la limite Sud-Est du département, à 27 km de la 

Commune d’Ussel. 

Le territoire est traversé par l’autoroute A89 qui passe par Ussel également desservi par une 

gare Sncf ; la liaison jusqu’à Bort-les-Orgues est assurée par un réseau de routes 

départementales.  

Bien que le nombre d’habitants ait diminué (2422 habitants en 2022 soit – 277 par rapport à 

2016), la commune allie dynamisme économique, savoir-faire artisanal et industriel, qualité 

des services publics et attractivité touristique. Sa position géographique en fait un pôle 

d’équilibre sur le territoire ; en effet Bort-les-Orgues offre à ses habitants comme aux habitants 

des villages alentours un cadre de vie satisfaisant. 
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Situation de HCC dans les départements de la Corrèze et de la Creuse (source : googlemaps) 

 

 

1.2 - L’objet de l’enquête 

 

Le projet de modification du PLUi comporte les deux points suivants : 

- Point 1 : la modification du zonage de parcelles appartenant à la commune, attenantes 

à la zone d’activités commerciales et artisanales de La Tuilerie. Il s’agit des parcelles 

AI 26, 443 et 444 dont le zonage Ue deviendrait Ux1 et permettrait ainsi l’implantation 

d’une activité commerciale. 

- Point 2 : la protection de linéaires commerciaux dans le centre de Bort-les-Orgues 

pour empêcher le changement de destination des rez-de-chaussée générateur de 

freins à l’activité économique, pour préserver l’esthétique des linéaires conservés et 

pour développer l’attractivité du centre-bourg. 
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Le Règlement écrit actuel précise que le règlement graphique identifie les secteurs à l’intérieur 

desquels le changement de destination des rez-de-chaussée pour une destination autre que 

celle de commerce ou d’activité est interdit. Pour la commune de Bort-les-Orgues, cette 

identification n’a pas été faite lors du PLUi initial.  

La présente modification vise donc à déterminer les secteurs concernés par l’interdiction et à 

adapter la règle de l’interdiction. 

Dans ces secteurs, un logement pourra être établi en lieu et place d’un commerce si les 

normes, notamment d’accessibilité au local, ne peuvent pas être respectées et si l’accès au(x) 

logement(s) prévu(s)dans les étages ne peut pas être dissocié du passage par le local du rez-

de-chaussée. 

 

 

1.3 – Les projets 

 

Avec cette modification du PLUi, la Communauté de communes entend concrétiser deux 

projets : 

 

- La cession d’un terrain de 5940 m2 attenant à la zone commerciale des 

« Tuileries » afin de permettre l’ouverture d’un magasin d’ameublement de 

grande enseigne soit un bâti de 1860 m2 et 68 places de stationnement. La notice de 

présentation précise que cette activité commerciale est aujourd’hui absente sur la 

commune et que la zone commerciale concernée ne dispose plus de terrains 

disponibles.  

Monsieur Rey Stéphane, le porteur de projet que j’ai rencontré le 3 décembre m’a 

précisé que l’ouverture de ce commerce s’accompagne : 

- De trois semi-remorques hebdomadaires pour les livraisons aux heures 

d’ouverture, 

- D’une moyenne de 30 véhicules par jour d’ouverture du commerce pour les 

clients potentiels, 

- du recrutement en CDI de 7 personnes, 

- de l’aménagement des abords pour les planter d’arbres et les border de 

graminées (cf photo ci-dessous). 

Il déclare que l'équipement en panneaux photovoltaïques de la toiture reste en 

questionnement jusqu’au dépôt de construire. 
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- La protection des linéaires commerciaux suivants : 

● Rue de Paris/Rue Carnot/Square Marceau/Rue de la République 

● Place Marmontel/Avenue Victor Hugo 

● Avenue Gambetta (faubourg) 

● Avenue de la Gare (faubourg) 

● Avenue de la Gare (face à la gare) 

 

Ces projets sont conformes à l’orientation du PADD « Préférer une offre commerciale et 

d’équipements de proximité » 

 

1.4 - Le cadre juridique de l’enquête publique 

 

La présente enquête est régie par : 

- le Code de l’urbanisme, notamment les articles L. 153-36, L 153-40 et L 153-41 relatifs 

aux procédures de modification du PLUi, 

- le PLUi approuvé par le conseil communautaire du 8 décembre 2022 (délibération 

n°2022-05-01), 

- l’extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire numéro 2025-02-24 

du 10 avril 2025 prescrivant la modification de droit commun du PLUi, 

- l’extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire numéro 2025-04-15 

du 25 septembre 2025 décidant de ne pas soumettre le projet à évaluation 

environnementale, 

- la décision N° E25000093/87 PLUi m 19 du Tribunal Administratif de Limoges en date 

du 6 octobre 2025 portant désignation des commissaires enquêteurs titulaire et 

suppléant. 

 

 

1.5 - Liste des pièces présentes dans le dossier d’enquête 

 

Les documents suivants ont été mis à la disposition du public pendant la durée de l’enquête 

du 3 au 19 décembre 2025 inclus à la mairie de Bort-les-Orgues et sur le site internet 

https://hautecorreze.fr 
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- L’extrait du registre des délibérations du Conseil communautaire n°2025-02-24 du 10 

avril 2025 prescrivant la modification de droit commun du PLUi, 

- L’extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire numéro 2025-04-15 

du 25 septembre 2025 décidant de ne pas soumettre le projet à évaluation 

environnementale, 

- La notice de présentation du PLUi portant modification de droit commun n°3, 

- Le règlement écrit du PLUi, 

- Le règlement graphique du PLUi, 

- L’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de Nouvelle-

Aquitaine du 23 juillet 2025, 

- Les avis des PPA, 

- Le mémoire en réponse aux avis des PPA, 

- L’arrêté portant organisation de l’enquête publique sur le projet, 

- Le registre d’enquête paraphé et mis à disposition. 

 

2 - L’organisation de l’enquête 

 

2.1 - Désignation du Commissaire enquêteur 

 

Par décision N° E25000093/87 PLUi m 19, Monsieur François-Joseph Revel, Vice-Président 

du Tribunal administratif de Limoges, m’a désignée commissaire enquêtrice pour 

l’organisation de la présente enquête. Monsieur Alain Mathivaud a été désigné en qualité de 

commissaire enquêteur suppléant. 

 

2.2 - Contact avec l’autorité organisatrice et réunion préparatoire 

 

A l’initiative de Monsieur Stephen Couignoux en charge de ce dossier à Haute-Corrèze 

communauté, une réunion a été programmée le 28 octobre à 14 heures à la mairie de Bort-

les-Orgues. 

Cette rencontre s’est tenue en présence de Monsieur Eric Ziolo, Maire de la commune de 

Bort-les-Orgues, de Madame Sophie Dupont, Directrice générale des services de la commune 

et de Monsieur Maxime Dubois Chargé d’études et Urbaniste au sein du Groupe Dejante.  

Monsieur Stephen Couignoux étant malheureusement décédé, Monsieur Maxime Dubois 

s’est présenté comme étant mon interlocuteur pour le compte de Haute-Corrèze communauté 

en me communiquant également les coordonnées de Mme Val Référente administrative et 

financière Environnement à Haute-Corrèze Communauté.  

Lors de cette rencontre, un dossier papier relatif à l’enquête publique m’a été remis et ont été 

fixées : 

- les modalités de l’enquête ainsi qu’un rétro-planning, 

- les dates de l’enquête publique : du mercredi 3 décembre 2025 au vendredi 19 

décembre 2025 soit une durée de 17 jours consécutifs, 

- les dates des permanences tenues à la mairie de Bort-les-Orgues soit : 

● le mercredi 3 décembre de 10:00 à 12:00, 

● le mercredi 3 décembre 2025 de 14:00 à 17:00, 

● le vendredi 19 décembre 2025 de 14 :00 à 16 :00. 

Une visite des lieux concernés par l’installation du magasin d’ameublement ainsi que d’une 

partie des linéaires commerciaux à protéger en l’occurrence, l’avenue Gambetta, l’avenue de 
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la gare ainsi que la Rue de Paris a été réalisée avec Monsieur le Maire en présence du Chargé 

d’études du Groupe Dejante. 

 

2.3 - L’indication des mesures de publicité 

Le dossier a été consultable aux heures d’ouverture de la mairie et ce pendant la durée de 

l’enquête ; en outre le dossier a été mis en consultation sur le site internet de la communauté 

de la commune : https://hautecorreze.fr.(cf en annexe le nombre de consultations concernant 

la page internet de ce dossier). 

L’avis d’enquête a été publié, conformément à la réglementation dans la rubrique des 

annonces légales des éditions de La Montagne et de la Vie Corrézienne des 14 novembre et 

5 décembre 2025. 

Une affiche, visible depuis la voie publique, existe sur le site d’installation du magasin 

d’ameublement.  

 

Pour la protection des linéaires commerciaux, des affiches sont apposées dans les lieux 

convenus lors de la réunion préparatoire du 28 octobre 2025 à savoir : 

- dans la vitrine de la Bibliothèque située sur la principale rue commerçante du centre 

bourg 

- dans la vitrine du Bureau d’informations touristiques situé Place Marmontel 

- sur le parking situé avenue de la Gare à proximité de deux restaurants. 

 

A titre complémentaire, Monsieur le Maire précise avoir organisé une réunion à laquelle une 

dizaine de commerçants participaient ; ceux-ci sont donc informés de l’existence du projet 

de protection de linéaire commercial ; Monsieur le Maire fait état  

- des mesures souhaitées par les commerçants mises en place depuis : Totems de 

signalisation des commerces à l’entrée de ville, quilles de rétrécissement dans la 

Rue de Paris pour limiter la vitesse des véhicules, 

- il précise que les commerçants présents ont conditionné le linéaire de protection au 

fait qu’un bien enclavé ne devienne pas invendable.  

 

Monsieur Maxime Dubois a rappelé que le dossier avait été disponible au fur et à mesure de 

l’avancée du projet, et qu’aucune demande ou observation n’a été formulée. 

 
L’avis d’enquête est affiché sur le site de Haute-Corrèze Communauté, sur le panneau de la 

mairie de Bort-les-Orgues ainsi que sur le site internet de la communauté de communes. 

 

Des certificats d’affichage du Président de Haute-Corrèze Communauté et du Maire de la 

Commune de Bort-les-Orgues m’ont été remis le 22 décembre 2025 par monsieur Yohann 

Fuentes Directeur Général Adjoint à Haute-Corrèze Communauté. Ils sont joints en annexe. 

 

En outre, un article de presse (cf annexe) a été publié dans le journal « La Montagne » du 19 

décembre 2025. 

 

 

  

https://hautecorreze.fr/
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3- Déroulement de l’enquête 

 

3.1 - Permanences réalisées 

 

Trois permanences ont été tenues : le jour de l’ouverture de l’enquête le mercredi 3 décembre 

matin de 10:00 à 12:00, l’après-midi de 14:00 à 16:00 et le jour de la clôture le vendredi 19 

décembre de 14:00 à 16:00. 

 

3.2 – Visites sur site 

 

En complément des visites réalisées le 28 octobre, j’ai procédé au repérage des linéaires 

commerciaux situés Avenue de la gare (face à la gare), Rue Carnot, Square Marceau, Rue 

de la République et Place Marmontel. 

Le 3 décembre 2025, jour de l’ouverture de l’enquête, j’ai pu vérifier que les affichages étaient 

en place à Bort-les-Orgues dans les différents lieux convenus le 28 octobre ainsi qu’au siège 

de Haute-Corrèze Communauté à Ussel. 

 

3.3 – Clôture de l’enquête 

 

J’ai clos le registre le vendredi 19 décembre 2025 à 16 h10. Une rencontre rapide avec 

Monsieur le Maire a permis de faire un dernier débriefing sur les mails reçus dans l’après-

midi, d’appréhender ainsi les principales questions qui seront posées dans le PV de synthèse 

et de revenir sur les délais de production de celui-ci ainsi que sur les suites de la procédure. 

 

3.4 - Climat de l’enquête publique 

 

L’enquête publique s’est déroulée dans un climat serein. Aucun incident ne s’est produit 

pendant la durée des permanences. 

 

J’ai reçu toute l’aide nécessaire à l’accomplissement de la mission par Monsieur le Maire, 

Madame la DGS de Bort-les-Orgues, Madame la secrétaire de la commune, Monsieur Maxime 

Dubois du Cabinet Dejante et Mme Val de Haute-Corrèze Communauté. 

 

3.4 - Remise du procès-verbal de synthèse 

 

Le procès-verbal de synthèse a été remis à Monsieur Yohann Fuentes le 24 décembre 2025. 

Pour la formalisation des réponses, il lui a été expédié par mail avec copie adressée à 

Monsieur le maire de la commune de Bort-les-Orgues ce même jour. 

 

4- Positionnement de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de 

Nouvelle- Aquitaine 

 

Le 23 juillet 2025, la MRAe a rendu un avis conforme sur l’absence de nécessité de 

réaliser une évaluation environnementale pour le projet de modification n°3 du plan local 

d'urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté de communes Haute-Corrèze 
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Communauté (19). La Communauté de Communes a décidé de ne pas soumettre le projet à 

évaluation environnementale le 25 septembre 2025. 

 

5 - Synthèse des avis des personnes publiques associées et autre personne consultée 

 

22 personnes publiques ont été interrogées : 

 

- 6 ont fait part de leur avis favorable ou d’une absence de remarque. Il s’agit du Conseil 

d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (Caue), de Sumène Artense Communauté, du 

Centre National de la Propriété Forestière (CNPF), du Conseil départemental de la Corrèze, 

de l’Institut National de l’Origine et de la qualité (INAO) et du Syndicat Mixte du Pays Haute 

Corrèze Ventadour. 

 

- La Direction départementale des territoires a émis un avis favorable sous réserve de 

reprendre le dossier en réponse aux observations émises qui sont au nombre de 4. Un 

mémoire en réponse a été produit par le Cabinet Dejante pour le compte de Haute Corrèze 

Communauté (en bleu ci-dessous) 

 

- En ce qui concerne la modification de zonage du terrain de la commune pour 

l’implantation d’un commerce d’ameublement : 

● La DDT demande un encadrement des types d’activité par rapport aux flux de 

véhicules susceptibles d’occasionner des nuisances aux habitants du quartier 

résidentiel voisin. 

Le règlement écrit de la zone Ux1 apporte les précisions demandées. 

● Elle rappelle les prescriptions du code de l’urbanisme (article L 111-19) concernant 

les aires de stationnement. Ainsi et en résumé, 50% de la surface doit être 

perméable et végétalisée pour la gestion de l’eau et 50% doit être ombragée par 

des végétaux ou des ombrières. 

Ces informations sont communiquées au porteur de projet. Un plan de masse apportant 

des réponses sur les points soulevés est joint au mémoire. 

- En ce qui concerne la protection de linéaires commerciaux en centre bourg 

● La DDT veut que les destinations exactes autorisées pour les rez-de-chaussée 

soient précisées dans le Règlement littéral du PLUi des zones Ua et Ub. 

Le maître d’ouvrage indique les destinations qui seront reprises dans le Règlement visé. 

● L’ajustement du Règlement littéral concernant la sous destination logement est 

source de contournement et de contentieux. Elle doit être remplacée par un 

travail sur la délimitation des îlots. 

Sur ce point, le maître d’ouvrage rappelle que la règle générale reste la préservation du 

local commercial avec une dérogation possible sur justification. Deux photos sont jointes 

pour illustrer le positionnement au cas par cas. 
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- 16 d’entre elles n’ont pas répondu. Il s’agit de l’ARS, du Conseil régional NA, de la Chambre 

d’Agriculture, de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie, du Parc National Millevaches en Limousin, de la SNCF Réseau, de l’Union 

Départementale de l’Architecture et du Patrimoine et de 8 Communautés de communes 

limitrophes( CC Pays de Mauriac, CC Vézère-Monédières-Millesources, CC Ventadour-

Egletons-Monédières, CC Xaintrie Val Dordogne, CC Dômes Sancy-Artense, CC Chavanon 

Combrailles et Volcans, CC Marche et Combraille en Aquitaine, CC Creuse Grand Sud). 

 

 

6 - Analyse des observations 

 

• Observations sur le registre : 2 prises de connaissance et recherche d’informations 
générales sur le dossier. 

• Observations reçues par mail à l’adresse mairie@bort-les-orgues.com : 7 mails 
reportés par mes soins sur le registre. 

 

A l’exception des demandes d’informations portant sur le projet global de modification du Plui 

et émanant de Monsieur Allard et Madame Barré d’une part, Madame Sabatier et Monsieur 

Depoux d’autre part, les mails remis concernent l’implantation de l’enseigne But. 

 

Deux des mails reçus émanent de responsables d’entreprises dont l’activité est en 

concurrence avec l’enseigne But : 

- Le directeur de Mr Bricolage Proxi/ Confort, enseigne installée dans la zone des 

Tuileries, zone voisine de l’implantation projetée. 

- Le président de Sancy Rénovation entreprise installée en centre bourg de Bort-les-

Orgues. Les bureaux dont ils disposent déjà vont être complétés d’un showroom dont 

l’ouverture est prévue prochainement. 

Ces entrepreneurs contestent la future installation au motif qu’elle pourrait remettre en 

question leur pérennité. Le président de Sancy Rénovation revient sur son installation en 

centre-ville et conteste l’impossibilité de mettre aux normes les locaux. 

Madame Carole Fourgeaud, salariée d’une entreprise de vente et de pose de cuisines, salles 

de bain et électroménager, manifeste sa crainte de perdre son emploi. 

 

Messieurs Jean-Michel Vianney Taudin, Christian Maviel, Joseph Pereira et Gwilym Frenois 

auteurs des autres mails signalent la présence d’activités commerciales similaires avec le 

risque de saturation du marché et de fragilisation de la pérennité des entreprises présentes. 

mailto:mairie@bort-les-orgues.com


Ils précisent que l'implantation envisagée pour le magasin BUT et ses impacts en termes
d'accroissement de la circulation est peu adaptée à la proximité de logements occupés par

des personnes âgées.

Fait à ,le 12janvier 2026

.t:ît i\i!:

re
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Rapport du Commissaire Enquêteur 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
 

 

 

 

 

- Mail de Mme Val transmettant copie des avis publiés 

- Article publié dans « La Montagne » le 19 décembre 2025 

- Certificats d’affichage de Haute-Corrèze communauté et Mairie de Bort-les-Orgues 

- Statistique de consultation de la page internet de Haute Corrèze Communauté 

concernant le dossier 

- Procès-verbal de synthèse des observations, réponse du Maître d’ouvrage et avis 

due la Commissaire enquêtrice 

 



Catherine Marty <catmarty19@gmail.com>

Enquête publique Bort - Modification droit commun n°3
1 message

Stephanie Val - Haute-Corrèze Communauté <sval@hautecorrezecommunaute.fr> 5 décembre 2025 à 13:56
À : "catmarty19@gmail.com" <catmarty19@gmail.com>

Madame Marty

Je vous pris de bien vouloir trouver ci-joint, comme convenu, les parutions de la presse.

Cordialement

Stephanie Val
Haute-Corrèze Communauté
Direction Environnement | Référente Administrative et Financière Environnement
23 parc d’activité du Bois Saint Michel - 19200 Ussel

T. 05 55 95 35 38 | P : 06 59 51 82 65

SKM_C300i25120513290.pdf
870K

Gmail - Enquête publique Bort - Modification droit commun n°3 https://mail.google.com/mail/u/0/?ik=37ff43b9cc&view=pt&search=al...

1 sur 1 08/12/2025, 14:06
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CERTI FICAT D'AFF!CHAGE

Modification de droit commun n" 3 du plan Iocal d'urbanisme
intercommunal de Haute-Corrèze Communauté

Je soussigné Pierre CHEVALIER, Président de Haute-Corrèze
Communauté.

Certifie que l'avis d'enquête publique relatif à la modification de droit
commun n"3 du PLUI de Haute-Corrèze Communauté a été affichée au
siège de Haute-Corrèze Communauté, en mairie ainsi qu'à proximité des
lieux concernés du I4 novembre au I9 décembre 2025 inclus.

Et mis en ligne sur le site internet de Haute-Corrèze à l'adresse suivante
: https:l1hau teco rreze. fr

Le présent certificat est établi pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à el

embre 2025

sident,

CHEVALIER
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CERTIFICAT D' AT'FICHAGE

Modification de droit commun no 3 du plan local d'urbanîsme intercommunal
de Haute-C orrèze C ommunauté

Je soussigné

ll.ms rçrr§. . ..2 r.*8......6.n.i.* .. .

Maire de

0:,ml- .â-s......Or6u*-J

Certifie que l'avis d'enquête publique relatif à la modification de droit commun
no 3 du PLUi de Haute-Corrèze Communauté a été affrché en mairie du 14
novembre au 19 décembre 2025 inclus.

Le présent certificat est établi pour servir et valoir ce que de

a. 8CI.1:. ,.1#.....às §.Ls
Fait

Le 22
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Département de la Corrèze 

 

Haute-Corrèze Communauté 

 

Enquête publique du 3 décembre 2025 au 19 décembre 2025 pour le projet de modification de 

droit commun n°3 du PLUi de Haute-Corrèze Communauté 

 

Procès-verbal de synthèse des observations 

 

Destinataires : 

M. le Président de la communauté de communes Haute-Corrèze Communauté 

M le Maire de la commune de Bort-Les-Orgues 

 

Commissaire Enquêteur : Catherine Marty 

Domiciliée : 36, Rue Raymond Rouveyrol 19000 Tulle 
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L’enquête publique unique relative au projet de la modification de droit commun n°3 du PLUi de 
Haute-Corrèze Communauté, s'est déroulée du mercredi 9 décembre 2025 au vendredi 19 
décembre 2025.  

Le projet consiste à : 

- Modifier le zonage des parcelles AI26, 443 et 444 de la zone Ue (zone urbaine à vocation 
d’équipements collectifs) vers la zone Ux1 (zone urbaine à vocation de commerces et 
services). 

Un porteur de projet est intéressé par ce terrain appartenant à la commune pour y 
implanter une surface commerciale de grande enseigne d’ameublement et la zone de la 
Tuilerie située à proximité ne comporte plus elle-même d’espace disponible. 

- Protéger des linéaires commerciaux dans le centre-bourg de Bort-les-Orgues dont certains 
sont vacants depuis plus ou moins longtemps alors que l’activité commerciale fait partie 
de l’attractivité de la commune. Les changements de destination des rez-de-chaussée 
suppriment sans possibilité de retour les installations commerciales ; ils ne sont pas 
toujours respectueux de l’esthétique de l’environnement immédiat et constituent un frein 
au dynamisme économique de la commune. La commune entend ainsi interdire les 
changements de destination des rez-de-chaussée sauf impossibilité de normaliser les 
accès au commerce ou d’en dissocier l’accès au logement. 

 

Pendant cette période, les documents suivants ont été mis à la disposition du public à la Mairie 
de Bort-les-Orgues, sous format papier et dématérialisé, sur le site internet de la communauté de 
communes : 

. L’arrêté n°2025-044 du 5 novembre 2025 portant organisation de l’enquête publique, 

. La délibération du Conseil communautaire n°2025-02-24 du 10 avril 2025 

. La délibération du Conseil communautaire n°2025-04-15 du 25 septembre 2025 

. La notice de présentation posant le cadre réglementaire et la description du territoire ainsi que 
les modifications envisagées et leur cohérence avec le PADD 

. Le règlement écrit du Plui de Haute -Corrèze Communauté 

. Le règlement graphique concernant la commune de Bort-les-Orgues 

. L'avis conforme de la Mission régionale d'autorité environnementale (MRAE) 

. Les avis des personnes publiques consultées, 

. Le mémoire en réponse, 

. Le registre d'enquête publique paraphé et mis à la disposition à la mairie de Bort-les-Orgues. 
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J'ai tenu 3 permanences le mercredi 3 décembre 2025 de 10h00 à 12h00, ce même jour de 14h00 
à 16h00 et le vendredi 19 décembre 2025 de 14h00 à 16h00 afin de recevoir les observations du 
public. 

1- Nombre d’observations 

9 observations ont été reportées sur le registre d’enquête publique : 

- 2 l’ont été par des couples de personnes reçus pour l’un le 3 décembre après-midi et pour 
l’autre le 19 décembre après-midi. 

- 7 mails sont parvenus à la mairie de Bort-les-Orgues, l’après-midi du 19 décembre 2025. 
Je les ai enregistrés dans l’ordre où ils m’ont été remis sur le feuillet n°2 du registre 

 

2- Questions à la suite de l’enquête publique 

 

2.1- Demandes d’informations générales 

 

Observation n°1 : le 3 décembre 2025 : Monsieur ALLARD Bruno et Madame BARRE Carine 
ont souhaité prendre connaissance du dossier. 

Observation n°8 : le 19 décembre 2025 : Madame SABATIER Christiane accompagnée de 
Monsieur DEPOUX sont venus chercher des informations sur le contenu général du dossier 

Avis de la Commissaire enquêtrice : Ces deux informations n’appellent pas d’explication 
complémentaire sauf avis contraire de votre part que vous voudrez bien faire connaître ci-dessous 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

RAS 

 

2.2- Opportunité relative à l’implantation d’un magasin BUT 

Observation n°2 : Mail du 19 décembre 2025 émanant de Monsieur Pascal CAFFERINI 
Directeur Mr Bricolage / PROXI CONFORT (pièce jointe n°1) 

Le magasin BUT est un concurrent et Monsieur Cafferini s’interroge sur la compatibilité du projet 
avec le potentiel économique de la zone. L’offre existante couvre, selon lui, les besoins de la 
clientèle locale, notamment dans les domaines de l’électroménager, des cuisines et de la 
décoration. Il craint une saturation du marché mettant en difficulté les commerces déjà en place 
et risquant de fragiliser l’équilibre économique local ainsi que la pérennité des entreprises 
existantes. 
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Question : quelles suites envisagez-vous de donner à cette observation ? 

Réponse du Maître d’Ouvrage 
L’opportunité d’implantation d’un magasin BUT est avérée. Au lieu d’affaiblir les concurrents 

Bortois relatifs, le pouvoir d’attraction d’une enseigne nationale comme BUT vient renforcer la 

zone de chalandise du bassin de vie de Bort qui englobe les communes périphériques du Cantal 

et du Puy de Dôme.  

Au lieu de voir les clients potentiels de Bort quitter la commune pour acheter ailleurs, il vaut mieux 

en faire venir davantage intramuros. Le marché existe. Une étude de marché (jointe en annexe 

de ce mémoire en réponse) conduite par le magasin But vient conforter ce constat. Cette dernière 

réalisée a été réalisée par rapport à un autre terrain mais ce changement ne remet nullement en 

cause les conclusions générales. 

C’est donc le pouvoir d’attraction de la commune de Bort Les Orgues, comme épicentre de son 

bassin de vie à forte connotation rurale, qui sera renforcé par l’implantation d’un magasin But pour 

le bénéfice de tous les acteurs économiques et non l’inverse. 

D’autant que le Magasin But sera un magasin But Cosy essentiellement axé sur de la vente 

discount de meubles de cuisine, literie et de petits électroménagers. Un plus donc dans le choix 

offert aux acheteurs potentiels qui seront plus séduits par la pluralité de l’offre commerciale. 

Par ailleurs, l’implantation éventuelle d’un magasin But sur une commune périphérique de Bort 

serait bien plus dommageable pour les acteurs économiques de Bort. Non seulement, Bort se 

priverait de l’implantation d’un commerce attractif et rayonnant sur son territoire mais se verrait 

confronté à une nouvelle concurrence à ses portes sans pouvoir agir. 

Enfin, l’implantation d’un magasin But à Bort est un moyen de lutte contre l’évasion commerciale 

qui existe aujourd’hui dans les faits et non l’inverse. Aujourd’hui des habitants de Bort réalisent à 

défaut leurs achats à Mauriac, Aurillac, Riom es Montagnes ainsi qu’à Ussel. 

Avis de la Commissaire enquêtrice :  

La crainte de la concurrence est légitime pour une entreprise intervenant sur un segment de même 

nature d’activité ; néanmoins, je partage les éléments de réponse du Maître d’ouvrage. 

L’implantation d’un magasin But sur la commune me semble être davantage une source 

d’enrichissement de la fréquentation du territoire qu’un élément d’appauvrissement. La diversité 

des offres commerciales peut en effet élargir la clientèle potentielle tant sur le secteur de 

l’ameublement que sur les autres commerces. 

Observation n°3 : Mail de Monsieur Olivier RIVIERE, président de Sancy Rénovation (pièce 

jointe n°2) 

L’entreprise créée en 2017 a fait le choix d’installer ses bureaux dans le centre-bourg de Bort-les-

Orgues, dans des locaux laissés vacants pendant une dizaine d’années et situés au 1 Place 

Marmontel. Un investissement complémentaire de 100 000 € sur trois ans (180 000 € avec l’achat 

du foncier) est réalisé pour l’ouverture d’un showroom de 95 m2 prévue en janvier 2026.  
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L’activité de Sancy rénovation s’adresse aux particuliers comme aux professionnels dans les 

domaines de l’isolation et de l’embellissement de l’intérieur. L’entreprise effectue tous les travaux 

de menuiserie, isolation, économie d’énergie pour lesquels elle est agréée RGE. 

Elle réalise tous les travaux de plomberie et d’électricité, et également la conception, la vente et 

l’installation des cuisines, salles de bains et dressing. Ces activités seront exposées avec 

l’électroménager associé dans le showroom qui va ouvrir prochainement. 

Monsieur Olivier RIVIERE précise que, contrairement à ce qui est écrit dans le dossier, l’activité 

d’aménagement est présente pour les cuisines, puisque c’est le cœur de son activité. Il craint que 

cette installation nuise au développement voire à la pérennité de son entreprise. 

Il note « il est faux de prétendre à un manque de surface commerciales disponibles, soi-disant 

impossibles à adapter ou ne répondant pas aux normes ». 

Il précise avoir acquis et rénover dans les normes des locaux commerciaux en centre-ville dont 

l’activité est pérenne depuis 4 à 7 ans, représentent plus de 15 emplois en centre-ville avec pour 

certains l’utilisation de logements rénovés attenant. 

Question : quelles suites envisagez-vous de donner à cette observation ? 

Réponse du Maître d’Ouvrage : 
Les produits proposés par M. Rivière n’appartiennent pas exactement à la même gamme. Le 

magasin But propose des produits discount. Le magasin Rivière propose des produits d’une 

gamme différente avec un service de conception, installation et après-vente différents. Monsieur 

Rivière propose : 

- Un service global de la conception à l’installation avec tous les corps de métier, 

- Des salles de bains contrairement à But qui n’en propose pas, 

- Un service et une implantation en centre-ville dans un bâtiment ancien rénové. But 

s’installe en zone commerciale dans un magasin neuf. Les deux commerces ne se 

positionnent donc pas exactement de la même façon et peuvent intéresser des clients 

différents à la recherche d’une offre différente. Les enseignes BUT et Sancy Rénovation 

sont donc plus complémentaires qu’en opposition. 

 

Avis de la Commissaire enquêtrice : 

Je note que l’installation de Sancy Rénovation dans le centre-bourg de Bort-les-Orgues est 

intervenue en 2024 et qu’elle est donc postérieure à l’étude de marché conduite par le magasin 

But datée de 2023. Néanmoins, je prends acte des éléments de réponse du Maître d’Ouvrage et 

notamment de l’offre de produits et services d’une gamme différente entre les deux enseignes. 

Conformément à ce que j’ai indiqué dans l’observation 2 : l’installation de But sur Bort-les-Orgues 

peut créer une dynamique commerciale sur l’ameublement comme sur les autres secteurs. 
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Observation n°4 : Mail de Madame Carole FOURGEAUD (pièce jointe n°3) 

Madame Carole FOURGEAUD travaille pour une entreprise dont l’activité principale concerne la 

vente et la pose de cuisines, salles de bain et électroménager qui doit ouvrir un showroom 

prochainement dans le centre-ville de Bort-les-Orgues. Elle manifeste sa crainte de perdre son 

emploi avec l’ouverture de BUT. Elle suggère d’intégrer de préférence une enseigne alimentaire 

telle que « Grand frais » ou « Picard » 

Question : quelles suites envisagez-vous de donner à cette observation ? 

Réponse du Maître d’Ouvrage : 

 
La pluralité de l’offre commerciale sur un secteur renforce son pouvoir d’attraction et donc les 

retombées sur chacun des créneaux commerciaux existants. Les ventes de chacun peuvent au 

contraire se voir renforcées par cette dynamique commerciale plus que l’inverse. Les salariés des 

entreprises concernées peuvent au contraire y voir un avantage pour leur avenir professionnel. 

Sans compter que le magasin But permet de créer une dizaine d’emplois à portée de tous sur 

notre secteur. 

 

Avis de la Commissaire enquêtrice : 

La crainte exprimée est compréhensible mais, comme le précise le Maître d’Ouvrage, la pluralité 

de l’offre peut accroître le pouvoir d’attraction de la commune fréquentée par une clientèle 

potentielle plus nombreuse.  

L’ouverture d’une grande surface alimentaire s’accompagnerait, pour le voisinage, d’une 

circulation plus dense du fait de livraisons vraisemblablement plus fréquentes et de clients 

potentiels plus nombreux. 

 

Observation n°5 à 7 : mails adressés respectivement par : 

- Monsieur Jean-Michel VIANNEY TAUDIN (pièce jointe n°4) 

- Monsieur Christian MAVIEL (pièce jointe n°5) 

- Monsieur Joseph PEREIRA (pièce jointe n°6) 

- Monsieur Gwilym FRENOIS (pièce jointe n°7) 

Ces mails signalent la présence d’activités commerciales similaires avec le risque de saturation 

du marché et de fragilisation de la pérennité des entreprises présentes. 
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Ils précisent que l’implantation envisagée pour le magasin BUT et ses impacts en termes 

d’accroissement de la circulation est peu adaptée à la proximité de logements occupés par des 

personnes âgées. 

Question : quelles suites envisagez-vous de donner à cette observation ? 

Réponse du Maître d’Ouvrage : 

L’étude de marché réalisée démontre que le marché n’est pas saturé. Au contraire, l’implantation 
d’un magasin BUT vient conforter le pouvoir d’attraction commerciale de Bort commune épicentre 
en répondant à une demande potentielle non satisfaite sur place. 

Le magasin Mr.Bricolage :  

• A sa gamme de produits spécifiques que BUT ne vient pas concurrencer. L’impact de la 
vente de l’électroménager discount par BUT est contournable d’autant qu’il s’agit de 
produits discount et qui occuperont un faible pourcentage de linéaire puisqu’il s’agit d’un 
magasin BUT Cosy tourné essentiellement sur la vente de cuisine discount et de literie. 

• Les commerces de Bort tireront plus avantage du pouvoir d’attraction pour la zone 
commerciale des Tuileries et la commune de Bort de l’implantation d’une chaîne nationale 
comme BUT que son absence ou son implantation en périphérie. 

• Sur la proximité des logements occupés par des personnes âgées, il n’y aura aucune 
conséquence. Au contraire : 

o Le magasin BUT propose une implantation soignée et bien intégrée au lotissement, 
plus agréable, attractive et agrémentée que la zone d’entreposage qui existait avec 
les gênes inhérentes à ce type de zone : entretien/plantes invasives (ronces…), 
reptiles, 

o Des aménagements paysagers, des trottoirs, pistes piétonnes et un éclairage 
adapté viendront faciliter et sécuriser les déplacements des personnes à mobilité 
réduite notamment, 

o Pas de gêne de bruit, odeur et autres ne sont à prévoir.  

L’accessibilité au futur commerce a été réfléchie afin de limiter au maximum l’impact de flux de 
circulation supplémentaire induits par cette activité. 

Comme il a été précisé dans la notice en réponse aux avis des Personnes Publiques Associées, 
la voie d’accès au commerce sera conçue de manière à encourager les flux de circulation depuis 
et vers la zone d’activités des Tuileries (orientation de l’accès vers la zone d’activités).  

De plus, les livraisons assurées par des camions seront au nombre de 3 par semaine et se feront 
via l’accès à la zone, sans traverser le quartier résidentiel des rues Marcel Pagnol et Jean Giono. 

 

Avis de la Commissaire enquêtrice : 

Je partage l’avis du Maître d’Ouvrage concernant l’accroissement du pouvoir d’attraction de Bort-

les-Orgues du fait de l’implantation de l’enseigne But et des aménagements paysagers envisagés. 
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Le porteur de projet a prévu de modifier /'accès â son magasin de telle manière, qu'après leur
visite, /es c/r'enfs comme les chauffeurs livreurs ne puissent pas tourner à gauche pour accéder
au lotissement. Le isque pour les occupants des logements avoisinants a donc bien été pis en
compte et une solution pour le limiter a bien été élaborée.

Fait à 12 janvier 2Q26

Annexes :

Copie du feuillet 2 du Registre d'enquête publique

Copie des 7 mails adressés le 19 décembre 2025

Etude de marché

8
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Julien Soulefour

De:

Envoyé:
À:
Obiet:
Pièces jointes:

Mairie
vendredi 19 décembre 2025 09:29

EricZiolo; DGS; Frederic Mercier; Urbanisme
TR: contestation du projet de modification
2025 1 21 9083 80908 5. p d f

Pour info,
Mme Marty vient cet après midi de 14h00 à 16h00...

De : Pasca I CAFFE Rl N I <pasca l.cafferini @ m rbrico lage.fr>
Envoyé : vendredi 19 décembre2025O9:O7
À : Mairie <mairie@ bort-les-orgues.com>
Objet : contestation du projet de modification

Cordialement,

PascalCAFFER|Nl
Ad hérent Bort-Les-Orgues

a7 56271229
pasca l.cafferi n i@m rbricolaqe.fr

1
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Pascal CAFFERINI

Directeur lvlR BtIlCOLAGE / PROXI CONFORI

ZA La tuilerie

19110 Bort-Les-Orgues,

I\4adame IVIARTY

Com m issa i re- E nquêteur

Obiet : (lontestation rlu projel de rnotlificatiotr N"3 tlu Pt,tll tle I-Iatrte Corrèze
(lourrnunauté

Maclan-ie la Courmissaile-enquêtctrr,

Je me petnrets clevor.rs écrire dans le caclrc clc I'cnquôte publiquc conceurant la nrodificatiotr
N"3 clu Pian Local ci'Urbanisrnc Intcrcornurunal (PLI"JI) dcHautc Corrèzc Conrnrunauté. En
tant clue comuterçant irrplarrté clans la zorle conccrnée, je souhaitc attilcr votl'c attentioll sut'Lu1
plitiet d'installation cl 'un nouvcau colnlrolcc sons l'errscigrrc Ï3lI'1, qni sc positionnc coillrre
nn concurrent clilect clans cc scctcnr.

Ce projet m'a slttptis, cur il semble peu cornpatible avec la réalité dr.rpotenticl économiquc de
la zone, cléjà fbrtemcrrt occnpée par ctes activités commerciales sinrilaircs. L'offr.c cxistautc
collvre latgellent le.s lrcsoitts dc la clientèle localc, ltotal'nt]1cllt dans lcs dolraines dc
l'ôlectroménager, dcs ctrisines et cle 1a clécorzrtion.

Pascal Cafferini.

L'implarrtation cl e cc nouvel établissement pourmit entraîner une satnlation clu marchô, lncttârlt
en difficultéles cotnmerces déjà en place etrisquant de fi'agiliser. l'équilibre écononriqrLe tocal
ainsi que la pércnnité cles enLrcprises existantes.

Au regard dc ccs éléments, .je vous prie cle bien vor.rloir fairc preuve de vigitancc lors clcl'exatnen de cette déclaration, erl tenalt compte de l'impact potentiel sur le tissr.r cormnercial
actuel et de la capacité réelle tle Ia zoue à accueillir u,r" nouu"ll. activitésans déséquilibre.

Je^r'este à votre clisposition pottr tout écirange conrplérncntair.e ou poul. vous apporter tor.rteinformation supplémentair-e.

Je vous ilie d'agtéer, Maclame la comnrissaire-enc1uêteuq l'expressiorr de mes saltrlations
cl istinguées.

L
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Z
Roselyne Morange

De:

Envoyé:
À:
Cc:

Objet:

SANCY REN OVATION < sa ncy-renovation@ora nge.fr>
vendredi 19 décembre 2025 13'.46

Mairie
jtaudin@aol.com
ENQUEIE PUBLIQUE Modification du PLU - BORT LES ORGUES

Bonjour,

Je suis Olivier RIVIERE, le Président de SANCY RENOVATION (G2R DEVELOPPEMENT Siret 83171351600019) ,

entreprise de rénovation intérieure qui exerce depuis 8 ans maintenant, et dont les bureaux et le showroom sont
implantés au i. place MARMONTEL à Bort les Orgues.

Je tiens à faire un retour sur l'enquête publique , ne serait-ce que pour rétablir un certain nombre de vérités.

NOTRE ENTREPRISE :

Créée en 2Ol7,l'enlreprise emploie aujourd'hui 9 personnes, et profite d'une activité en constante progression.

Cette croissance nous a permis de nous installer dans le centre-ville de Bort en2024 en y implantant nos bureaux,
dans un ancien localcommercial abandonné depuis près de L0 ans (ancien « petit Casino » fermé en 2016), et situé
au L place Marmontel..
Notre installation a pour but d'apporter de Ia visibilité à notre entreprise, tout en participation à la redynamisation
du centre-ville, à l'entretien et l'embellissement du foncier du centre-ville, ce qui me parait être également le rôle

de nos entreprises locales.

Ce transfert des bureaux en2024, s'accompagne également de la création d'un showroom de présentation de nos
activités, dont l'ouverture est prévue pour fin janvier 2026, après plus de 18 mois de travaux.

NOTRE ACTIVITE :

Notre activité est de proposer aux particuliers , comme aux professionnels, tous les travaux d'isolation et
d'embellissement de l'intérieur du bâtiment.
A ce titre, nous réalisation tous les travaux de menuiserie, isolation, économie d'énergie pour lesquels nous sommes
agrées RGE.

Nous réalisons tous les travaux de plomberie et d'électricité, et également la conception, la vente et l'installation
des CUISINES, SALLES DE BAINS et DRESSING.

C'est pour répondre au développement de ces dernières activités, que nous mettons en place ce showroom de
9Sm'zdédié à l'accueil des clients pour présenter nos expositions de Cuisines, Salles de Bains, Dressing, et
I'électroménager associé.

L'aménagement de ce showroom représente un investissement de plus de 100.000€ étalé sur 3 ans, et de plus de
180.000€ si l'on prend en compte l'achat du foncier.
Cet investissement est indispensable au développement de l'entreprise pour assurer à la fois sa croissance, mais

aussi sa pérennité.

LE CHOIX DU CENTRE VILLE A BORT:
Autant le dire d'entrée, il est plus facile et plus économique de s'installer dans un local commercial en périphérie,

présentant une surface de vente, une surface de bureaux et une zone logistique. Ces locaux ne manquent pas, soit
en locaux vides à Bort, ou à Lanobre par exemple, ...

La volonté de l'entreprise était de s'implanter en centre-ville de Bort, pour offrir un service de proximité facilement
accessible. Le clients viennent déjà à notre bureau lorsqu'ils vont faire leur courses, ou qu'ils vont au marché. De

plus, cela permet de participer à la rénovation du bâti existant, et du centre-ville, tout en bénéficiant du passage

pour accéder à la zone de Carrefour/ Centrakor, quigénère au moins du passage dans le centre-ville et devant notre
commerce.

1
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Ce choix n'a clairement pas été dicté par un choix économique, car cela présente beaucoup de contraintes
administratives (zone classée), et de couts associés, pour peu de bénéfices (aides très marginales et complexes au
regard de l'investissement nécessaire).

Tout d'abord, il est faux d'annoncer dans la présentation du projet : (( activité de commerce d'ameublement, activité
qui n'est pas présente sur la commune. »

Comme expliqué , l'activité d'aménagement de cuisine et d'électroménager est l'essence même de notre activité,
elle est déjà présente chez quelques confrères de Bort, et son développement fait pleinement partie de nos

objectifs.
Cette implantation ne peut que nuire gravement au développement voire à la pérennité de notre entreprise.

Plus largement, notre exemple incarne parfaitement la possibilité de créer et développer des commerces de

proximité, en centre-ville, favorisant l'attractivité et la circulation dans le centre-ville plutôt que la dissémination

dans des zones périphériques, qui n'ont pour seule conséquence l'abandon et la désertification des commerces du

centre-ville.

ll est également faux de prétendre à un manque de surface commerciales disponibles, soit disant impossibles à

adapter ou ne répondant pas aux normes.
Depuis près de 20 ans maintenant, j'ai pu acquérir à titre privé, et rénover 3 locaux commerciaux du centre-ville (av

de la Gare, Place du Faubourg, et maintenant place Marmontel). Ces locaux rénovés dans les normes ont pu

accueillir des entreprises de communication ou de restauration qui sont pérennes (en place depuis plus de 4 et 7
ans), et qui représentent aujourd'hui plus de 15 emplois sur le centre-ville, et pour certains l'utilisation de

logements attenant et rénovés est un avantage.

Ces activités participent à tout niveau, par les taxes qu'elles permettent de collecter, par les emplois qu'elles
proposent, par les clients qu'elles attirent, à la vie du centre-ville, et à l'économie globale de la commune.

Je ne vois dans cette modification du PLU qu'une occasion supplémentaire de mettre en concurrence et en péril,

mon activité, les commerces de proximité et l'attractivité du centre-ville, uniquement pour succomber au mirage
des zones commerciales périphériques et des grandes enseignes dont l'implantation n'a jamais produit autre chose
que l'abandon et la désertification des villes et des centre-ville depuis plus de 40 ans !

Olivier RIVIERE

06 16 08 38 15

Venez nous decouvrir sur htlps:/lwww.sancv-renovation.fr

2

Le PROJET DE MODIFICATION DU PLU :
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Roselyne Morange

De:
Envoyé:
À:
Objet:

Carole Fou rgeaud < carole.T 296@9 mail.com >

vendredi 19 décembre 2025 11:45

Mairie
Non a l'implantation d'une enseigne BUT

Madame, Monsieur bonjour.

Je tenais par ce mai[ a vous faire de mon profond désaccord en ce qui concerne l'imptantation d'une
enseigne commerciate BUT sur [a commune de Bort-tes-Orgues.

Je travaitte actuettement pour une petite entreprise qui a pour activités principates [a vente et [a pose
de cuisines, satte de bain et étectroménagers de quatité, dans un showroom ouvert très
prochainement en centre vitte de Bort-tes-Orgues, notre commune.
L'ouverture de ce magasin serait extrêmement préjudiciabte au maintient et a La pérennité de
['entreprise pour taquette je travaitl.e.
La perspective de perdre mon emptoi, ma stabitité financière et te bien-être de mon foyer, a cause
d'une grande enseigne de meubtes de piètre facture n'est pas pour pl.aire et ne favorise pas une
projection a longterme au sein du vittage.

Néanmoins, je sais qu'iI faut encourager [a venue d'entreprise pour favoriser ['emptoi, mais de ce fait,
n'est-iI pas ptus opportun d'intégrer une enseigne de commerce atimentaire ? Une entreprise comme
"grand frais" ou " picard", Pâr exempte, serait profitab{.e a beaucoup pLus de cLients qu'en entreprise
de meubte.

vous remerciant pour votre tecture, je vous souhaite a tous une bette fin d'année.

Mme FOURGEAUD Carote.

1
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Roselyn e Morange

De:
Envoyé:
À:
Objet:

Jean-michel Vianney Taudin <jtaudin@aol.com >

vendredi 19 décembre 2025 14'.30

Mairie
Contestation du projet: de modification N "3 du PLUI de Haute Corrèze

Communauté

Objet: Contestation du projet: de modification N "3 du PLUI de Haute Corrèze Communauté

lVad ame la Commissaire-Enquêteu r

Je me permets de vous écrire dans le cadre de I'enquête publique concernant la modification
N'3 du PLUI de Haute Corrèze Communauté. Je souhaite attirer votre attention sur un proiet

d'installation d'un nouveau commerce sous I'enseigne BIJT) qui se positionne comme un

concurrent. direct à plusieurs commerces Bortois déjà implantés

Ce projet il semble d'abord peu avec la réalité du potentiel économique de la zone, déjà
fortement occupée par des activités commerciales similaires. L'offre existante couvre largement
les besoins de la clientèle locale, notamment dans les domaines de l'électroménager, des
cuisines et de la décoration. ll semble également peu adapté à la proximité d'habitations
individuelles mais également collectives touchant des personnes âgées à la mobilité réduite
susceptibles d'être impactées par un accroissement de la circulation locale

L'implantation de ce nouvel établissement pourrait entraîner une saturation du marché, mettant en
difficulté les commerces déjà en place et risquant.de fragiliser l'équilibre économique que local
ainsi que Ia pérennité des entreprises existantes. mais également risque de poser des problèmes
sanitaires par la proximité personnes âgées à faible mobilité et véhicules en mouvement

Au regard de ces éléments, je vous prie de bien vouloir faire preuve de vigilance lors de I'examen
de cette déclaration, en tenant compte de I'impact potentiel sur le tissu commercial actuel et de la
capacité réelle de la zone à accueillir une nouvelle activité sans déséquilibre mais également sur
la proximité d'habitations individuelles et collectives qui seront directement impactéel par les va
et vient induits

Je reste à votre disposition pour tout échange complémentaire ou pour vous apporter toute
information supplémentaire.

Je vous prie d'agréer, Madame la Commissaire-Enquêteur, I'expression de mes salutations
distingués

Jean-Michel Vianney Taudin
l\/édecine Générale
19110 Bort Les Orgues

1
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Roselynq Morange

De:

Envoyé:
À:
Objet:

Christian MAVIEL

christian maviel <chrismaviel@yahoo.fr>

vendredi 19 décembre 2025 14:58

Mairie
Contestation du projet: de modification N 03 du PLUI de Haute Corrèze

Communauté

Objet: Contestation du projet: de modification N 03 du PLUI de Haute Corrèze Communauté

N/ladame la Commissaire-Enquèteur

Je me permets de vous écrire dans le cadre de l'enquête publique concernant la modification N 03 du PKUO (PLUI) de

Haute Corrèze Communauté. Je souhaite attirer votre attention sur un projet d'installation d'un nouveau commerce

sous I'enseigne BUT) qui se positionne comme un concurrent direct à plusieurs commerces bortois déjà implantés.

Ce projet me semble d'abord peu adapté au potentieléconomique de la zone, déjà fort riche en activités commerciales
similaires. L'offre existante couvre largement les besoins de la clientèle locale, notamment dâns les domaines de
l'êlectroménager, des cuisines et de la décoration. ll semble également peu adapté à la proximité d'habitations
individuelles mais également collectives pour personnes âgées à la mobilitê réduite susceptibles d'être impactées par
un accroissement de la circulation locale

L'implantation de ce nouvel établissement pourrait entraîner une saturation du marché, mettant en difficulté les
commerces déjà en place. Ce projet risque de fraglliser l'équilibre économique local ainsi que la pérennité des
entreprises existantes. Cela risque également de poser des problèmes sanitaires par la proximité de ces mêmes
personnes âgées à faible mobilité.

Au regard de ces Ôléments, je vous prie de bien vouloir faire preuve de vigilance lors de I'examen de cette déclaration,
en tenant compte de I'impact potentiel sur le tissu commercial actuel et de la capaclté réelle de la zone à accueillir unenouvelle activité sans déséquilibre mais également, sur la proximité d'habitations individuelles et collectives qui serontdirectement impactées par les va et vient que ce commerce déclenchera.

Espérant que le point de vu d'un habitant de ce quartier puisse retenir votre attention, je vous prie d'agréer, f\Iadamela commissaire-Enquêteur, I'expression de mes salutations distinguees.

1
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De:

À:

Rose Morange

Envoyé:

Joseph Pereira <joseph.perei ra 1 904@ g mail'com >

vendredi 19 décembre 2025 15:20

Mairie
Contestation ProjetObjet:

je vous propose : Objet : Contestation du projet: de modification N 03 du PLUI de Haute Corrèze

Communauté

Madame ta Commissaire-Enquêteur

Mr Pereira joseph habitant a Bort les orgues

Je me permets de vous écrire dans te cadre de t'enquête publ.ique concernant ta modification N 03 du

PKUO (pLUI) de Haute Corrèze Communauté. Je souhaite attirer votre attention sur un projet

d'instal.Lation d'un nouveau commerce sous l'enseigne BIJT)qui se positionne comme un concurrent.

direct à ptusieurs commerces Bortois déjà imptantés

Ce projet it sembte d'abord peu avec ta réatité du potentiel économique de [a zone, déjà fortement
occupée par des activités commerciates simitaires. L'offre existante couvre largement tes besoins
de La cl,ientète tocal.e, notamment dans les domaines de l'étectrom énager, des cuisines et de la
décoration. lL sembte égatement peu adapté à ta proximité d'habitations individuettes mais
égal.ement cottectives touchant des personnes âgées à La mobitité réduite susceptibtes d'être
impactées par un accroissement de [a circutation toca[e

L'imptantation de ce nouvel étabtissement pourrait entraîner une saturation du marché, mettant en
difficuLté les commerces déjà en ptace et risquant.de fragitiser t'équil.ibre économique que Locat ainsi
que [a pérennité des entreprises existantes. mals égaLement risque de poser des probl.èmes
sanitaires par [a proximité personnes âgées à faibte mobitité et véhicutes en mouvement

Au regard de ces étéments, je vous prie de bien voutoir faire preuve de vigitance tors de l'examen de
cette déctaration, en tenant compte de ['impact potentiel. sur [e tissu commercial. actuel. et de ta
capacité réel.te de [a zone à accueil.l.ir une nouvel.l.e activité sans déséquitibre mais égal.ement sur [a
proximité d'habitations individuettes et col.tectives qui seront directement impactées par les va et
vient induits

Je reste à votre disposition pour tout échange compl.émentaire ou pour vous apporter toute
i nformation suppl.émentaire.

Je vous prie d'agréer, Madame [a Commissaire-Enquêteur, t'expression de mes sal.utations
distingués

t
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De:

À:
Objet:

Roselyne Morange

Mairie
Eric Ziolo
TR:Contestation du projet de modification N 03 du PLUI de Haute corrèze

Communauté

De : Gwilym Frenois <fgwill@laPoste.net>

Envoyé : vendredi 19 décembre2O25 L5:44

À : Mairie <mairie@bort-les-orgues.com>
Objet : Contestation du projet àe modification N 03 du PLUI de Haute Corrèze Communauté

Madame La Commissaire-Enquêteur

Je me permets de vous écrire dans [e cadre de l.'enquête pubtique concernant [a modification N 03 du

PKUO (pLUl) de Haute Corrèze Communauté. Je souhaite attirer votre attention sur un proiet

d'instal.lation d'un nouveau commerce (sous l'enseigne BUT)quise positionne comme un concurrent

direct à pLusieurs commerces Bortois déjà imptantés.

Ce projet sembl.e peu correspondre avec [a réatité du potentiel économique de [a zone, déjà
fortement occupée par des activités commercial.es simitaires. L'offre existante couvre largement les
besoins de [a ctientète locate, notamment dans tes domaines de l'étectroménager, des cuisines et de
La décoration. l[ sembte égatement peu adapté à ta proximité d'habitations individuettes mais
égatement cottectives touchant des personnes âgées à ta mobiLité réduite susceptibtes d'être
impactées par un accroissement de [a circutation [ocate.

L'imptantation de ce nouvel établ.issement pourrait entraîner une saturation du marché, mettant en
difficutté tes commerces déjà en ptace et risquant.de fragil.iser t'équitibre économique Locat ainsi que
ta pérennité des entreprises existantes.

Au regard de ces étéments, je vous prie de bien voutoir faire preuve de vigil.ance lors de l,examen de
cette déctaration, en tenant compte de l.'impact potentiet sur [e tissu commerciaI actuet et de ta
capacité réette de [a zone à accueitLir une nouvel.l,e activité sans déséquitibre mais égaLement sur ta
proximité d'habitations individuettes et cotLectives qui seront directement impactées par Les va et
vient induits.

Je reste à votre disposition pour tout échange comptémentaire ou pour vous apporter toute
information suppLémentaire.

Je vous prie d'agréer, Madame ta Commissaire-Enquêteur, [,expression de mes saLutations
distingués.

1

Mr FRENOIS.G
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Etude de potentiel de CA 
PROJET D’IMPLANTATION D’UN MAGASIN BUT (entre 1000 et 1200 m²)
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Diamart Consulting

52 rue Montmartre

75002 Paris
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La démarche 
Construction d’une estimation du CA du futur point de vente

• Compréhension du territoire

(zone de chalandise,

concurrence, marché, profil des

consommateurs)

La méthodologie utilisée pour réaliser votre étude de marché est la suivante :

• Prise en compte de

facteurs exogènes

(tourisme, saisonnalité,

…)

• Benchmark avec des points de

vente du réseau existant et

modélisation de la performance

moyenne d’un site

• Estimation du taux d’emprise

cible pour calculer le CA

atteignable par le point de vente

au regard du profil des

consommateurs

Étude quantitative réalisée à partir de données

INSEE, DGI, Réseau de distribuions et différentes 

modélisations réalisées par Diamart Consulting 
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• Implantation d’un point de vente BUT d’une

surface commerciale entre 1 000 et 1 200m²,

1175 Bd Jean Jaurès, 19110 Bort-les-

Orgues.

• Bort-les-Orgues est une commune française,

située dans le département de la Corrèze en

région Nouvelle-Aquitaine.

Le Projet

Implantation de Bort-les-Orgues

Site
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Zone d’étude
La ville de Bort-les-Orgues

• Bort se situe dans un paysage typique de

l'Auvergne. La ville se place sur un sillon

houiller datant de l'ère primaire.

• La population de Bort-les-Orgues est de

2648 habitants en 2019.

D922

Vers 

Clermont-Ferrand

D979

Ussel
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• La population est de 2 648 habitants en

2019 en baisse depuis 2006 (-612 habitants

sur la période).

Zone d’étude

L’évolution de la population de Bort-les-Orgues

• Les communes les plus proches sont

Lanobre, Sarroux - Saint Julien, Champs-

sur-Tarentaine-Marchal, Madic, Ydes,

Vebret.

Lanobre

Sarroux - Saint 

Julien

Champs-sur-

Tarentaine-

Marchal

Madic Ydes Vebret
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Zone d’étude

Accessibilité de Bort-les-Orgues

Zoom implantation :

• Un projet d’implantation au centre de la ville

dans une zone industrielle, avec une bonne

accessibilité via la D922 et la D979.

1175 Bd Jean Jaurès
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La zone d’implantation

Site de Bort-les-Orgues

Informations terrain :

• Implantation à côté d’un Aldi

• S’implante à la place d’une gendarmerie

Attracteurs à proximité du site : 

• Aldi

• Carrefour Market

Aldi
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Méthodologie de 

construction

Détermination de la zone de chalandise

• La construction de la zone de chalandise se base sur

les temps d’accès au point de vente (isochronie) en

voiture,

• Les isochrones ont été vérifiées sur Google Maps.

Zone proximité : inférieur à 10 minutes en voiture

Zone de combat : 10 à 15 minutes en voiture

Zone complémentaire  : 15 à 20 minutes en voiture

• Les zones sont ensuite aménagées en tenant compte

des comportements de déplacement des

consommateurs sur lesquels influent les barrières

naturelles (rivières, montagnes…) et réseaux routiers

Territoire du point de vente
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Détermination de la zone de chalandise

Territoire du point de vente

• La zone de chalandise du point de vente tient

compte des réseaux routiers et des barrières

naturelles qui structurent les comportements de

déplacement.

• Les principaux axes routiers traversant la zone

sont la D979 et la D922.

D922

Vers 

Clermont-Ferrand

D979

Ussel
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Détermination de la zone de chalandise

Liste des principales GSS

Type d'enseignes NB enseignes Surface totale %

GMS Bricolage 3 1910 21% 

Jardinerie 3 4206 47% 

LISA 2 250 3% 

Négoce 2 1617 18% 

Discount Bazar 1 900 10% 

Jouets 1 100 1% 

Total 12 8 983 100%

Nom enseigne Type de magasin Adresse Surface Code postal Ville Zone

FLORINAND Jardinerie 8 av Roger Besse 2600 15210 YDES Proximité

MR. BRICOLAGE GMS Bricolage 760 19110 BORT LES ORGUES Proximité

GAMM VERT Jardinerie 313 rue de la Tuilerie 1021 19110 BORT LES ORGUES Proximité

GEDIMAT Négoce rue Jean Mermoz 1567 19110 BORT LES ORGUES Proximité

GEDIMAT Négoce rue La Petite Plantade 50 19110 BORT LES ORGUES Proximité

MAX PRIX Discount Bazar 1033 bd Jean Jaurès 900 19110 BORT LES ORGUES Proximité

BRICODOM GMS Bricolage rte Condat 750 15400 RIOM ES MONTAGNES Complémentaire

VEDRINE GMS Bricolage 17 rue du Cdt Monier 400 15400 RIOM ES MONTAGNES Complémentaire

GAMM VERT Jardinerie rte de Clermont 585 15400 RIOM ES MONTAGNES Complémentaire

KIRIEL LISA 150 15400 RIOM ES MONTAGNES Complémentaire

RELAIS FRANCE RURALE LISA 19 av de Collandre 100 15400 RIOM ES MONTAGNES Complémentaire

JOUETS SAJOU Jouets 15 rue du Cdt Monier 100 15400 RIOM ES MONTAGNES Complémentaire
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ALDI

▪ Situé à BORT LES ORGUES

▪ 115 Rue De La Tuilerie

▪ Date de création : 2003

▪ Offre alimentaire

▪ Surface : 986 m²

▪ Distance aérienne au site: 98 m

▪ Estimation de CA : entre 3,2M et 3,5M € TTC (part de

marché entre 3% et 5% sur les trois zones).

Carte de l’offre

Attracteurs dans la zone de proximité
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CARREFOUR MARKET

▪ Situé à BORT LES ORGUES

▪ 230 Av Victor Hugo

▪ Date de création : 1983

▪ Offre alimentaire

▪ Possède un parking

▪ Surface : 3 524 m²

▪ Distance aérienne au site: 1352 m

▪ Estimation de CA : entre 15M et 17M € TTC (part de

marché entre 20% et 22% sur les trois zones).

Carte de l’offre

Attracteurs dans la zone de proximité
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Zone Proximité Zone de Combat
Zone 

complémentaire
Total Département France

P
o

p
u

la
ti

o
n

1999 9 310 5 325 8 813 23 448 229 794 57 594 452

2017 8 475 5 254 8 192 21 921 241 464 64 639 133

Evolution -9.0% -1.3% -7.0% -6.5% 5.1% 12.2%

M
é

n
a

g
e

s

1999 4 015 2 331 3 860 10 206 99 366 23 472 714

2017 4 156 2 515 4 036 10 706 113 926 28 733 024

Evolution 3.5% 7.9% 4.6% 4.9% 14.7% 22.4%

• La zone de chalandise théorique est 

composée de 10 706 ménages.

• La population de la zone de chalandise est 

en baisse entre 1999 et 2017. 

Population et dynamisme

Site de Bort-les-Orgues

Population de la zone Ménages de la zone

21 921 10 706

59



18

• La proportion de 55 ans et plus dans la zone 

de chalandise est très supérieure à la 

moyenne nationale.

Age et catégories socio-professionnels 

Site de Bort-les-Orgues

Zone Proximité Zone de Combat
Zone 

complémentaire
Total Département France

A
g

e

0 à 17 ans 14% 18% 16% 16% 18% 22%

18 à 39 ans 17% 17% 17% 17% 21% 26%

40 à 54 ans 21% 20% 20% 20% 19% 20%

55 ans et plus 48% 44% 47% 47% 41% 32%

Total 100% 100% 100% 100% 100% 100%
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• La proportion d’employés dans la zone de 

chalandise est inférieure à la moyenne 

nationale.

• La proportion de retraités dans la zone de 

chalandise est très supérieure à la moyenne 

nationale.

Age et catégories socio-professionnels 

Site de Bort-les-Orgues

Zone Proximité Zone de Combat
Zone 

complémentaire
Total Département France

C
S

P

Agriculteurs exploitants 3% 7% 8% 6% 3% 1%

Art., Comm., chefs d'entrepr. 5% 6% 5% 5% 5% 5%

Cadre, Profession Intell. et 

Libér.
4% 5% 4% 4% 6% 12%

Professions intermédiaires 9% 6% 10% 9% 13% 16%

Employés 14% 13% 13% 14% 16% 16%

Ouvriers 21% 19% 15% 18% 15% 15%

Retraités 40% 42% 40% 40% 38% 29%

Autres sans activité 

professionnelle
5% 2% 4% 4% 5% 6%

Total 100% 100% 100% 100% 100% 100%
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• Les revenus de la zone sont inférieurs à la moyenne

nationale (25 583 € vs 35 904 €), et inférieurs à la

moyenne du département (29 989 €).

Revenus des ménages

Site de Bort-les-Orgues

35 904 €

29 989 €

25 583 €

25 852 €

24 154 €

26 186 €

France

Département

Total

Zone complémentaire

Zone de combat

Zone de proximité

D922

Vers 

Clermont-Ferrand

D979

Ussel
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• Nombre de résidences secondaires non négligeable

(4 441).

Site de Bort-les-Orgues

Type de logement Zone Proximité Zone de Combat
Zone 

complémentaire
Total Département France

Résidences 

secondaires
848 1 618 1 974 4 441 23 432 3 419 926

Résidences principales 4 158 2 501 4 018 10 677 113 903 28 734 433

Logements vacants 1 161 454 1 035 2 649 16 789 2 826 372

Nb résidences 

totales
6 167 4 573 7 027 17 767 154 124 34 980 732

% résidences 

secondaires
14% 35% 28% 25% 15% 10%

Structure des logements

60%

25%

15%

Résidences
principales

Résidences
secondaires

Résidences
vacantes
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Marché potentiel Total

Dépenses des ménages sur la zone (en €TTC)

• Le marché total en Equipement loisir, Ameublement et

Électroménager est évalué à 15,6M € TTC sur

l’ensemble des zones.

• 6,11M € TTC pour la zone de Proximité.

• 3,60M € TTC pour la zone de Combat.

• ➔ Un total de 9,70M € TTC sur les deux zones, soit

62,0% du total de la zone de chalandise.

• La dépense par habitant est inférieure à la dépense

nationale : 1 461 € TTC vs 1 569 € TTC.
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Marché potentiel Equipement loisir

Dépenses des ménages sur la zone (en €TTC)

• Le marché total en Equipement loisir est évalué à

3,41M € TTC sur l’ensemble des zones.

• 1,32M € TTC pour la zone de Proximité.

• 784k € TTC pour la zone de Combat.

• ➔ Un total de 2,10M € TTC sur les deux zones, soit

61,6% du total de la zone de chalandise.

• La dépense par habitant est inférieure à la dépense

nationale : 319 € TTC vs 348 € TTC.
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Marché potentiel Ameublement

Dépenses des ménages sur la zone (en €TTC)

• Le marché total en Ameublement est évalué à 9,37M

€ TTC sur l’ensemble des zones.

• 3,68M € TTC pour la zone de Proximité.

• 2,15M € TTC pour la zone de Combat.

• ➔ Un total de 5,83M € TTC sur les deux zones, soit

62,2% du total de la zone de chalandise.

• La dépense par habitant est inférieure à la dépense

nationale : 875 € TTC vs 950 € TTC.
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Marché potentiel Électroménager

Dépenses des ménages sur la zone (en €TTC)

• Le marché total en Électroménager est évalué à

2,86M € TTC sur l’ensemble des zones.

• 1,11M € TTC pour la zone de Proximité.

• 662k € TTC pour la zone de Combat.

• ➔ Un total de 1,77M € TTC sur les deux zones, soit

61,8% du total de la zone de chalandise.

• La dépense par habitant est inférieure à la dépense

nationale : 267 € TTC vs 271 € TTC.
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▪ Le potentiel total sur les zones de proximité et

de combat est de 9,70M € TTC.

▪ Le marché Equipement loisir sur la zone de

proximité et de combat est évalué à 2,10M€

TTC.

▪ Le marché Ameublement sur la zone de

proximité et de combat est évalué à 5,83M€

TTC.

▪ Le marché Électroménager sur la zone de

proximité et de combat est évalué à 1,77M€

TTC.

Zone proximité Zone combat
Zone 

complémentaire Total

Population 8 475 5 254 8 192 21 921

Nb. Ménages 4 156 2 515 4 036 10 706

Marché théorique Equipement loisir 1 320 157 € 783 805 € 1 309 460 € 3 413 423 €

SON 117 806 69 910 115 989 303 706

VISION 340 060 206 100 341 648 887 808

MULTIMEDIA 574 782 340 931 570 772 1 486 484

Marché théorique Ameublement 3 679 176 € 2 152 413 € 3 536 560 € 9 368 148 €

GROS_MOBILIER 371 473 216 589 358 495 946 557

PETIT_MOBILIER 178 452 103 282 168 440 450 174

MOBILIER_ENFANTS 131 917 76 349 124 516 332 782

MEUBLE_CUISINE 590 506 356 112 585 455 1 532 074

LITERIE 248 435 148 562 243 818 640 815

DECO_INTERIEURE 1 666 609 971 336 1 598 595 4 236 541

MEUBLE_JARDIN 100 260 58 081 95 364 253 705

Marché théorique Électroménager 1 107 524 € 661 886 € 1 092 628 € 2 862 037 €

GROS_ELECTROMENAGER 728 816 437 220 718 133 1 884 168

PETIT_ELECTROMENAGER 378 708 224 667 374 494 977 869

Potentiel total 6 106 856 € 3 598 104 € 5 938 648 € 15 643 609 €

DÉTAIL DES POTENTIELS

Site de Bort-les-Orgues

69



28

La zone de Proximité représente un potentiel de 1,32M € TTC en Equipement loisir, 3,68M € TTC en Ameublement et 1,11M €

TTC en Électroménager.

Détail par commune (1/3)

DÉTAIL DES COMMUNES – ZONE DE PROXIMITÉ

Nom de
la commune

Ménages
Revenu moyens des 

ménages 
Potentiel Equipement 

loisir
Potentiel Ameublement Potentiel Électroménager

Dépenses
par ménages

Evolution 
population

Bort-les-Orgues 1 367 23 479 € 428 634 € 1 330 422 € 348 171 € 1 542 € -

Ydes 820 26 769 € 261 674 € 734 231 € 222 455 € 1 486 € -

Lanobre 705 28 156 € 219 925 € 560 339 € 190 326 € 1 377 € +

Sarroux - Saint Julien 375 30 860 € 126 703 € 326 775 € 109 986 € 1 501 € +++

Saignes 418 27 194 € 124 720 € 336 599 € 102 866 € 1 350 € '=

Vebret 232 24 265 € 78 944 € 186 845 € 66 583 € 1 434 € +

Antignac 140 24 609 € 44 885 € 112 487 € 37 170 € 1 394 € '=

Madic 100 29 442 € 34 672 € 91 478 € 29 967 € 1 569 € '=

Total 4 156 26 186 € 1 320 157 € 3 679 176 € 1 107 524 € 1 469 € 
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Détail par commune (2/3)

DÉTAIL DES COMMUNES – ZONE DE COMBAT

La zone de Combat représente un potentiel de 784k € TTC en Equipement loisir, 2,15M € TTC en Ameublement et 662k € TTC en

Électroménager.

Nom de
la commune

Ménages
Revenu moyens des 

ménages 
Potentiel Equipement 

loisir
Potentiel Ameublement Potentiel Électroménager

Dépenses
par ménages

Evolution 
population

Champagnac 495 24 762 € 158 285 € 456 610 € 128 685 € 1 502 € '=

Champs-sur-Tarentaine-Marchal 544 21 082 € 165 435 € 460 932 € 146 075 € 1 420 € +

Menet 261 23 633 € 75 195 € 194 197 € 61 431 € 1 268 € '=

Margerides 140 27 810 € 38 920 € 105 505 € 34 121 € 1 275 € ++

Le Monteil 140 22 545 € 44 628 € 125 129 € 36 840 € 1 476 € '=

Bassignac 108 27 121 € 39 802 € 90 513 € 32 543 € 1 506 € +

Saint-Étienne-de-Chomeil 113 29 270 € 32 642 € 89 958 € 27 248 € 1 322 € -

Sauvat 100 24 568 € 29 815 € 76 379 € 24 301 € 1 305 € +

Saint-Victour 86 34 479 € 26 960 € 76 574 € 23 906 € 1 477 € +

Cros 84 20 476 € 26 388 € 70 762 € 23 179 € 1 435 € -

Trémouille-Saint-Loup 65 25 063 € 21 577 € 58 036 € 18 161 € 1 504 € -

Saint-Pierre 66 26 253 € 22 243 € 76 159 € 18 945 € 1 776 € +

La Monselie 57 20 978 € 21 138 € 58 257 € 17 665 € 1 691 € -

Monestier-Port-Dieu 53 20 460 € 17 104 € 45 856 € 15 459 € 1 467 € '=

Thalamy 40 24 799 € 10 930 € 26 436 € 8 969 € 1 170 € '=

Roche-le-Peyroux 51 26 010 € 15 129 € 39 078 € 12 248 € 1 301 € ++

Beaulieu 46 21 251 € 15 161 € 44 442 € 12 881 € 1 576 € -

Veyrières 30 28 847 € 10 963 € 27 913 € 9 384 € 1 587 € +

Labessette 34 16 796 € 11 489 € 29 677 € 9 845 € 1 481 € -

Total 2 515 24 154 € 783 805 € 2 152 413 € 661 886 € 1 431 € 
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Détail par commune (3/3)

DÉTAIL DES COMMUNES – ZONE COMPLÉMENTAIRE

La zone Complémentaire représente un potentiel de 1,31M € TTC en Equipement loisir, 3,54M € TTC en Ameublement et 1,09M €

TTC en Électroménager.

Nom de
la commune

Ménages
Revenu moyens des 

ménages 
Potentiel Equipement 

loisir
Potentiel Ameublement Potentiel Électroménager

Dépenses
par ménages

Evolution 
population

Riom-ès-Montagnes 1 258 26 306 € 404 356 € 1 093 646 € 326 751 € 1 451 € -

Liginiac 310 29 519 € 100 670 € 285 400 € 88 520 € 1 531 € '=

Saint-Exupéry-les-Roches 270 32 435 € 88 262 € 210 788 € 72 341 € 1 376 € +

Trizac 265 20 724 € 74 472 € 225 719 € 64 756 € 1 380 € -

Bagnols 226 19 954 € 76 505 € 205 346 € 63 821 € 1 529 € -

Jaleyrac 161 28 666 € 63 331 € 158 025 € 50 883 € 1 690 € +

Mestes 140 38 351 € 48 897 € 128 036 € 40 531 € 1 553 € ++

Sérandon 180 23 626 € 54 676 € 139 904 € 46 134 € 1 337 € +

Chirac-Bellevue 126 27 742 € 40 242 € 104 088 € 34 666 € 1 417 € ++

Larodde 133 20 292 € 41 465 € 123 058 € 35 947 € 1 511 € -

Saint-Amandin 120 25 416 € 37 392 € 109 365 € 32 883 € 1 497 € '=

Valette 111 27 702 € 35 795 € 91 846 € 29 722 € 1 412 € +

Saint-Genès-Champespe 110 25 078 € 35 774 € 92 432 € 29 676 € 1 435 € -

Saint-Donat 105 20 089 € 36 520 € 100 980 € 29 943 € 1 593 € -

Total 4 036 25 852 € 1 309 460 € 3 536 560 € 1 092 628 € 1 472 € 

72



31

Synthèse

• La population de la zone de chalandise est en baisse entre 1999 et 2017.

• Le revenu des ménages de la zone est inférieur au revenu moyen des

ménages en France.

• L’habitat est composé principalement de résidences principales avec une part

non négligeablee de résidences secondaires.

• Le niveau de dépense par ménage en Equipement loisir est inférieur à la

moyenne Française (319 € vs 348 €).

• Le niveau de dépense par ménage en Ameublement est inférieur à la moyenne

Française (875 € vs 950 €).

• Le niveau de dépense par ménage en Électroménager est inférieur à la

moyenne Française (267 € vs 271 €).

• Part importante de retraités dans la zone de chalandise.

• Implantation dans une zone industrielle situé en centre-ville.
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Qualitatif de la zone

Accessibilité

100%

Visibilité

Générateurs de trafic

Potentiel de la zone

Concurrence

80%60%40 %

Synthèse qualitative de la zone

Bonne visibilité. Pas de concurrence.
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• Les revenus et les dépenses dans la zone

de chalandise sont inférieurs à la moyenne

nationale.

• Implantation en centre-ville à proximité.

• Pression concurrentielle faible.

Scoring qualitatif de la zone 

Critères Appréciation Score sur 5 Commentaire

1. Le marché 4,0/5
Le marché potentiel global est de 15,6M € 

TTC sur la zone de chalandise étudiée

2. Emplacement du site et 

générateurs de trafic et 

visibilité

4,2/5
Implantation en centre-ville à proximité 

d’axes routiers importants et de GSA.

3. Accessibilité 4,3/5 Bonne accessibilité.

4. Concurrence 4,5/5
Pas de concurrents dans la zone de 

chalandise.

5. Profil des consommateurs 4,1/5

Les revenus et les dépenses dans la zone 

de chalandise sont inférieurs à la moyenne 

nationale.

Note moyenne de la zone 4,2/5 Zone d’implantation attractive.
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Rendement estimés

Surface m² Rdm min Rdm max

1 100 2,4k € 2,7k €

Parts de marché estimées Chiffres d’affaire estimés*

Marché total Hypothèse basse Hypothèse haute

Zone proximité 25% 1,5M € 1,7M €

Zone combat 15% 540k € 600k €

Zone complémentaire 8% 470k € 520k €

Service 2,5% 65k€ 70k€

Résidences secondaires 5% 130k€ 140k€

Zone totale 16% 2,7M € 3M €

Zone 1&2 21%

• Nos estimations se basent sur une surface

recommandée de 1 100 m² et un marché

potentiel de 16M € TTC.

• Une part de marché cible de 16% permettrait de

générer un CA compris entre 2,7M € et 3M €

TTC.

• Cela correspond à un rendement allant de 2,4k €

à 2,7k € TTC / m²

Estimation du CA* TTC à 3 ans 

CA potentiel total

*CA estimé est théorique. Ce chiffre est construit sur la base de la performance moyenne de l'enseigne, il ne tient pas compte du management opéré dans le point de vente.

Le CA et les taux d'emprises communiqués sont des hypothèses issues de nos analyses. A ce titre, les résultats de futurs points de vente ne sauraient être opposés en aucune sorte à Diamart Consulting.
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CONCLUSION

• Potentiel non négligeable (16M € potentiel sur les 3 zones, dont 62 % du potentiel total 

sur les deux premières zones).

• Implantation situé en centre-ville à proximité du Aldi.

• Habitants dans cette zone avec des revenus inférieurs au niveau national.

• Part de marché dans les deux premières zones estimée à 21%.

• Proportion de retraités dans la zone de chalandise importante.

• Pas de concurrence

• Ce point de vente BUT devrait générer un CA compris entre 2,7M € et 3M € TTC pour

un rendement compris entre 2,4k € et 2,7k € TTC / m² (base 1 100 m² de surface de

vente).

• Chiffre d’affaires cible (hypothèse haute) :

• 1ère année : 2,2M € TTC

• 2ème année : 2,6M € TTC

• 3ème année : 3M € TTC 78
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Ménages 

▪ Un ménage désigne l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence principale, sans que ces personnes soient 

nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut comprendre zéro, une ou plusieurs familles.

La population sans double compte 

▪ Comprend les personnes ayant leur résidence habituelle (au sens du décret) sur le territoire de la commune. dans un logement 

ou une communauté. Le recensement de la population de chaque ville est sans doubles comptes.

▪ Le concept de population sans doubles comptes signifie que chaque personne habitant dans une ville et ayant des attaches 

dans un autre commune n'est prise en compte que pour l'une de ces deux communes.

Définitions
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▪ Diamart Consulting apporte tout le soin possible pour produire une étude utile et juste, mais les résultats, construits

sur la base de performances moyennes, sont des estimations toutes choses égales par ailleurs. Ils ne tiennent

notamment pas compte de facteurs intrinsèques à la dynamique du point de vente, en particulier le management

opéré.

▪ Les sources utilisées, bien qu’autant à jour que possible, peuvent malgré tout être en décalage par rapport à la

réalité locale. En particulier, la liste des concurrents peut ne pas être exhaustive, il appartient donc au candidat de

valider les informations.

▪ Les éléments fournis permettent de dresser un portrait synthétique de la zone d’implantation prévue, mais peuvent

être complétés avant toute prise de décision définitive.

▪ En conséquence, ni Diamart Consulting, ni ses consultants, ne peuvent être tenus responsables des décisions

prises, des données exploitées ou des résultats effectifs des implantations.

Réserves légales
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